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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Dimanche 1 juin 2025 

 
La Polynésie française, engagée pour la souveraineté alimentaire et 

économique, au cœur du Pacifique  

 

Taivini TEAI, ministre de l'Agriculture, des Ressources marines, de l’Environnement, en 

charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale, a repre sente  la Polyne sie 

française a  la 4ᵉ Confe rence des ministres de l’Agriculture et de la Foresterie du Pacifique 

(PMAF), tenue à Nuku’alofa, Tonga, dans le cadre de la Semaine du Pacifique de 

l’Agriculture et de la Foresterie (PWAF) du lundi 26 au vendredi 30 mai 2025.  

Placée sous le thème « Transformer l’agriculture et la foresterie : plus de régénération, 

plus de productivité, plus de résilience », cette rencontre régionale a réuni les ministres 

de 22 pays insulaires du Pacifique, avec le soutien de la Communauté du Pacifique (CPS) 

et de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) . 

Lors de son intervention, le ministre TEAI a soutenu l’importance cruciale de la 

souveraineté alimentaire pour la Polynésie française mais également pour tous les pays 

et nations du Pacifique. Il a voté favorablement pour la stratégie "Growing the Pacific 

2050", pour renforcer la production agricole, soutenir les agriculteurs, promouvoir 

l’agroécologie et préserver les ressources naturelles, en cohérence avec les défis 

climatiques et géopolitiques auxquels la région est confrontée. 

Le ministre a soumis l'ambition de faire grandir les pays et nations du Pacifique en 

développant des produits agricoles à forte valeur ajoutés. Les ministres ont apprécié et 

salué son intervention sur les bienfaits du "Tamanu" (Calophyllum inophyllum) et encore 

plus ceux du Metuapua'a (Microsorum scolopendria et Microsorum membranifolium), nom 

donné à un ensemble de fougères appartenant à la famille des « Polypodiacées ». Ces 

échanges ont permis de renforcer les partenariats avec d’autres États insulaires et les 

organisations régionales, en vue de mutualiser les connaissances scientifiques et les 

bonnes pratiques ancestrales en vue de valoriser et faire reconnaître juridiquement la 

pharmacopée polynésienne. 

La participation active de la Polynésie française à cet événement témoigne de son 

engagement à contribuer à la construction d’un avenir alimentaire souverain, solidaire et 

durable pour l’ensemble des peuples du Pacifique. 
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